
PROTOCOLE D'ENTENTE 

ENTRE : MUNICIPALITk RÉGIONALE DE COMTÉ DE 
LA RIVI~RE-DUHORD. corporation kgaiement 
constituée par lettres patentes émises par le 
gouvernement du Q&bec, le 20 dbmbre  
1982, libro 1545, folio 49, étant aux droiîs de la 
Corporation du comté de Terrebonne et de la 
Corporation du comté de Deux-Montagnes, 
ayant son skge social au 236, rue du Palais, 
Saint-Jérôme, province de Québec, J7Z 1x8, 
agissant et représentée aux présentes par 
Yves St-Onge. préfet et pierre Godin, directeur 
général et secrétairetrésorier, agissant és- 
qualité conformément aux dispositions de 
I'article 1045 du Code Municipal du Québec. 

Ci-après appelée : a La MRC w 

ET : INTERSAN INC., corporation légalement 
constituée ayant son siège social au 2535, 1'" 
Rue, Sainte Sophie, province de Québec, J5J 
2R7, agissant et représentée aux fins des 
présentes par Hubert Bourque, Vice-Président, 
représentant dûment autorisé de la compagnie. 

Ci-après appelée : a Intersan n 

LESQUELS FONT LES DÉCLARATIONS SUIVANTES : 

Attendu que lnîersan exploite un L.E.T dans la municipaïié de 
Sainte-Sophie, que les capacités maximales du site actuel seront 
bientôt aîîeintes et que intersan désire poursuivre ses activités: 

Attendu que la poursuite des activités se fera sur la base d'un 
Centre de Valorisation Environnementale des Résidus (CMR) 
destiné à satisiaire les besoins de la MRC et des r6giins voisines; ,. 
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Aîîendu la rholuiion numéro 60-02 du Comité consultati agricole 
recommandant au Conseil de la MRC de procéder à la modAcation 
du schéma d'aménagement en vigueur pour l'agrandissement du 
LET du lot 1 692 617 du cadastre du Québec (anciennement m n u  
comma étant /e lot 10-41 partie du cedasire de Miraid) a Sainte-Sophie; 

Aîîendu la résolution 4961-02 du Conseil de la MRC adoptée lors de 
sa réunion r&uli&re du 27 novembre 2002, qui stipule : 

- d'appuyer la demande d'agrandissement du LET sur le loi 
1 692 617 du cadastre du Québec (anciennement connu m m e  
éfanf le lot I W I  partie du cadastre de Mirabel et antérieurament 
connu comme Blant les iots 7&34 et 70-11 du cadastre de Mirah/) 
dans la Municipalité de Sainte-Sophie; 

- de proceder la modfiition du schéma d'aménagement en 
vigueur pour l'agrandissement du LET du Id 1 692 617 du 
cadastre du Québec (anciennement connu comme éfanf le lot 70-41 
parfie du cadasfm de Mirabel); 

- d'autoriser le préfet et le directeur général et le secretaire- 
trésorier de la MRC à signer un protocole d'entente à cet effet. 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

INERSAN s'engage i3 mettre en place et à participer a un 
processus de collaboration avec les intervenants agricoles du 
secteur (CCA. UPA, municipalité de Sainte-Sophie, et agriculteurs 
du voisinage du site) et avec la MRC en vue : 

1. 

2. 

Dévaluer l'impact du projet sur le secteur agricole; 

De quantifier techniquement et économiquement l'envergure 
de la perte d'usage agricole soit, entre autres, sur la 
superficie vW, les routes d 'ads,  la densité du camionnage 
et la venue de quantité de dkhets provenant de l'extérieur; 

De développer les mesures d'attenuation, de compensation et 
d'accompagnement penneitani de dynamiser les activités 
agricoles au pourtour de ses installations; 

Dévaluer la sécurité de l'ancien site opéré par le Groupe 
Rcher et de s'assurer de récupérer le lixiviat provenant de cet 
anùen site et de le transférer aux n 
opbration (sous réserve des autorisa 
réglementaires compétentes et de la faisabili 

3. 

4. 



5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

D'installer un couvert végètal sylvicole principalement 
composé de résineux sur le site anciennement opéré par le 
Groupe Richer sur les lois 10-34 et laIl du cadastre de 
Mirabel (mainlenani calnus comme Bfant le lot 1 692 617 du 
cadastre du Québec), le tout tel qu'il appert plus amplement sur 
un plan décrivant le site désigné comme etant l'annexe "A". 
sous réserve des autorisations des autorités réglementaires 
cornpetentes el de la faiiabiliié technique; 

De conduire les études de faisabilité permettant dévaluer à 
leur mérite les différentes propositions susceptibles de 
permettre une juste compensation des impacts sur le milieu 
agricole: seront entre autres évalués la valorisation des 
biogaz pour les aciiviîbs agricoles, la disposition des surplus 
de fumiers de la Municipalité de Sainte-Sophie. le soutien à la 
mise en cuiiure de terres dans la municipalité; 

De soumettre un pian de surveillance permanent auquel la 
MRC et la Municipalité de Sainte-Sophie auront accès 
quotidiennement, dont entre autres : sonde, ordinateur, 
internet; 

De définir les moyens pour appuyer la mise en plaœ des 
mesures compensatoires qui seront retenues en regard des 
impacts idenüfcés ; 

De préparer un échéancier de mise en œuvre des actions 
décrites ci-dessus;. 

Le présent protocole sera mis en œuvre selon les modalités 
suivantes : 

La MRC et lntersan mettront en place un comitt! technique chargé 
de la mise en œuvre du protocole. Ce comité sera composé de la 
manière suivante : 

Un ou des représentants de ia MRC de La Rwièredu-Nord; 
Un représentant de la Municipalité de Sainte-Sophie; 
Un représentant du Comitté consultatif agricole de la MRC 
Un ou des représentants des agriculteurs au voisinage du site; 
Un représentant d'un mouvement régional reconnu pour la 
protection de l'environnement; 
Un ou des représentants dlntersan. 
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Le dn comité technique sera mis en place deux semaines après la 
signature du présent protocole; 

Le wmit6 technique tiendra des rèunions selon les besoins et 
d'après un calendrier qu'il &ablira lors de sa premiere rencontre. 
Des procès-verbaux des réunions seront rédigés et transmis à tous 
les participants; 

Le comité établira ses modalités de fonctionnement lors de sa 
premMre réunion; 

lntersan sera diargè du secrétariat du comité; 

Les rapports techniques déwulant de œ protocole et produits par 
des experts retenus par lntersan eUou la MRC seront remis au 
wmité. Les experts techniques pourront participer aux réunions du 
comité sur inYitaibn afin de l'appuyer dans ses délibérations; 

Les activitBs 1, 2, 3 et 6 mentionnées cidessus seront tenues dans 
un délai maximal de trois mois suivant la signature du présent 
protocole; 

Les ad i6 -s  4, 5, 7, 8 et 9 seront mises en œuvre dans un délai 
n'excédant pas un an suivant la mise en exploitation du bioréacteur 
Pro+. 

Advenant la non réalisation du projet proposé par Intersan, le 
présent protcmle sera automatiquement annulé. 

jour du mois de H&f' de I'an 2003. 
En foi de quoi les parties ont signé à Saint-Jérhle, ce /- 

Pour la YRC 

~ILYva& 
O 

Pierre Godin, dlhcteur général et 
secréîaim-îdaorier 

% Bou O, Vice-Pdsident 
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